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1. OBJECTIFS GENERAUX 

 

 

 

 

 

Favoriser un développement harmonieux 

 

 

Améliorer la qualité spatiale et la convivialité des espaces publics et collectifs 

 

 

Déterminer la future vocation de la parcelle 1755 (zones à options) tout en tenant  

compte des principes d’aménagement du secteur Est 

 

 

Assurer la continuité des cheminements piétonniers 
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2. CAHIER DES CHARGES  

 

 

 Objectifs Principes Mesures Programme 
d’action 

1 • Structurer et 
organiser le sec-
teur en fonction 
des caractéristi-
ques du lieu, de 
la topographie et 
du dégagement 
des vues vers le 
lac et les Alpes. 

 

> Aménagement du terrain par « pa-
liers », accueillant les dessertes 
pour véhicules privés et les che-
minements piétonniers.  

 
> Définition des altitudes de réfé-

rences pour chaque « palier ». 
 
> Organisation de la desserte des 

habitations par « palier » (garages 
côté amont, entrée privatives ou 
collectives côté aval). 

 
> Aménagement des espaces col-

lectifs, organisés comme des lieux 
de rencontre : « dilatation » des 
circulations du quartier, et « articu-
lation » entre les parties Est et 
Ouest du secteur. 

 
> Réservation d’un espace non bâti 

assurant le dégagement de la vue 
vers le lac et les Alpes. 

 
> Considérer l’implantation de la 

ferme existante comme élément 
structurant du quartier. 

Fixer dans un PPA: 
 
- les niveaux de 

référence pour les 
accès et dessertes 
internes au quar-
tier (altitude des 
paliers); 

 
- les aires d'aména-

gement pour cha-
que fonction des 
espaces (cons-
truits et aména-
gement exté-
rieurs); 

 
- la protection des 

murs de vigne di-
gne d’intérêt ; 

 
- un front d'implanta-

tion pour les murs, 
terrasses et cons-
tructions partici-
pant à la définition 
de l’espace public. 

 

- Estimer le coût du 
maintien et de la 
« sauvegarde » de 
la ferme existante. 
Evaluer l’intérêt de 
cette sauvegarde. 
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 Objectifs Principes Mesures Programme 
d’action 

2 • Destiner les 
secteurs Est et 
Ouest prioritai-
rement à de 
l’habitat. 

> Définition des deux trois typolo-
gies de logement pouvant être im-
plantées dans ce site : 

 
- « villas urbaines » : typologie 

proche en volumétrie des « vil-
las » lausannoises, petits im-
meubles avec 6 à 8 apparte-
ments. Cette typologie à 
l’avantage de proposer en un 
seul volume une mixité des ty-
pes et tailles d’appartements, 
adaptés aux besoins. 

 
- « habitations groupées en 

bandes» : habitations unifami-
liales, en ordre contigu, sur 2 à 3 
niveaux plus attique. Cette typo-
logie offre la possibilité de créer 
des logements pour familles, 
avec prolongement extérieur 
sous forme de jardins (en ter-
rasse sur les garages) côté aval 
et de traiter la transition pu-
blic/privé par l’aménagement 
des espaces d’entrée côté 
amont. 

 
- « habitations contigües» : bâ-

timents d'habitation collective 
implantés en ordre contigu, sur 
2 à 3 niveaux plus attique 

 
> En cas de maintien, la ferme 

pourra être rénovée en vue 
d'être affectée à un équipement 
d’utilité publique à l’échelle du 
quartier (crèche, salle de quar-
tier, etc), ou à de l’habitation. Si 
elle est démolie, la « trace » de 
son implantation sera traitée 
comme seuil majeur d'entrée 
dans le quartier, en référence 
aux espaces publics des paliers. 

. 

- Fixer dans un PPA 
les affectations et 
les périmètres 
d’implantation pour 
des bâtiments 
pouvant être soit 
des constructions 
en bande, soit des 
petits immeubles 
(« villas urbai-
nes »), et une me-
sure de l’utilisation 
du sol permettant 
une légère densifi-
cation par rapport 
au statut de la 
zone villa. 
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 Objectifs Principes Mesures Programme 
d'action 

3 • Assurer le déve-
loppement ho-
mogène du 
quartier par 
« paliers » et de 
part d’autre du 
chemin des Bo-
verattes. 

 

> Réservation des espaces néces-
saires pour la mise en place des 
« paliers », et prolongement du 
« palier » intermédiaire pour des-
servir le secteur à l’Ouest du 
chemin des Boverattes. 

 
> Développement du secteur Est 

par étapes, en commençant par 
le palier Sud (accessible depuis 
le chemin de Clair matin), puis le 
palier Intermédiaire, et en der-
nière étape, le palier Nord. 

 
> Application d’une seule typologie 

(« villas urbaines » ou « bâti-
ments contigus » ou « habitations 
groupées en bande ») par palier. 

- Contraindre par le 
règlement du PPA 
à la réalisation par 
étapes homogè-
nes, palier par pa-
lier. 

 

- Prévoir un projet 
d’extension du ré-
seau principal de 
distribution de 
l’eau à moyen 
terme. 

 
- Prévoir la mise à 

jour du plan direc-
teur de la distribu-
tion de l’eau 
(PDDE) 
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• Requalifier le 

chemin de Ren-
nier  

 
> Mise en place de mesures per-

mettant de modérer le trafic sur le 
chemin de Rennier (réduction de 
l’impact bruit), sécurisant le che-
minement des piétons et des cy-
clistes. 

 

  
- Adopter un projet 

d’aménagement 
routier et le mettre 
en œuvre simulta-
nément à la mise 
en œuvre du PPA, 
secteur Ouest. 
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 Objectifs Principes Mesures Programme 
d’action 

5 • Minimiser 
l’impact de la 
circulation des 
voitures à 
l’intérieur du 
quartier et en 
périphérie. 

> Définition des accès au quartier 
(« paliers »), exclusivement de-
puis le chemin des Boverattes. 

 
> Organisation des aires de sta-

tionnement depuis les terrasses, 
et sous les constructions (gara-
ges semi enterrés du fait de la 
pente). 

 
> Incitation à un regroupement des 

garages sous forme de parkings 
collectifs. 

 
> Restriction du nombre de places 

de stationnement en prenant au 
maximum 1 place pour 90 100 
m2 de SBP et application d'un 
facteur de réduction compris en-
tre 0,7 et 0,9. 

 
> Aménagement des places pour 

visiteurs dans les aires de déga-
gement en périphérie du quartier. 

- Fixer dans un PPA 
le nombre d’accès 
autorisés et les ai-
res de construction 
pour bâtiments bas 
type garage. 

 
- Fixer un schéma 

de circulation in-
terne au quartier 
sur le chemin des 
Boverattes. 

 Négocier et prépa-
rer des projets de 
convention pour 
l’établissement de 
servitudes assu-
rant le passage 
des véhicules et 
des piétons sur les 
aires de dessertes. 

 
 Mise en place 

d'une zone 30. 
 
 Fermeture du tron-

çon Médian Nord-
Sud du chemin des 
Boverattes à la cir-
culation. 

6 • Préserver et 
assurer la conti-
nuité des che-
mins piétons 
existants et as-
surer la per-
méabilité du 
quartier aux pié-
tons. 

> Maintien du chemin de la Reine 
Berthe dans son gabarit et sa 
fonction (essentiellement chemi-
nement piétonnier, exceptionnel-
lement accès aux deux villas 
existantes). 

 
> Préserver et adapter le chemin 

des Boverattes à sa fonction de 
cheminement piétonnier et de 
desserte pour le quartier.  

 
> Réserver les espaces nécessai-

res à la création des « paliers» et 
aménager ces espaces en privi-
légiant le confort et la sécurité 
des piétons. 

- Fixer dans un PPA 
l’espace néces-
saire à 
l’aménagement des 
accès (paliers). 

 

- Négocier et prépa-
rer des projets de 
convention pour 
l’établissement de 
servitudes assu-
rant le passage 
des piétons. 
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 Objectifs Principes Mesures Programme 
d’action 

7 • Rendre possible 
le développe-
ment à choix 
d'une construc-
tion d'utilité pu-
blique ou de 
l’habitat. 

> Organisation du secteur autour 
du prolongement de la desserte 
accessible depuis le chemin des 
Boverattes, en vis-à-vis de celle 
prévue à même altitude sur le 
secteur Est. 

 
> Organisation du cheminement 

piétonnier permettant de se ren-
dre directement depuis la « ter-
rasse » de référence de ce sec-
teur sur le chemin de Rennier et 
plus particulièrement aux arrêts 
de bus. 

 
> Option utilité publique: déve-

loppement d’un programme de 
constructions ou d’installations 
d’intérêt public en favorisant 
l’implantation d’équipements à 
l’échelle du quartier. Ce pro-
gramme peut occuper tout ou 
partie de la parcelle.  

 
> Option habitation: développe-

ment d’un programme 
d’habitations sur tout ou partie de 
la parcelle 1755. 

 
 L’implantation des constructions 

devra être identique dans son 
principe à celle prévue pour le 
secteur Est. 

- Fixer dans un PPA 
deux zones à op-
tions de part et 
d’autre de la des-
serte, et précisant 
les deux affecta-
tions possibles (uti-
lité publique ou ha-
bitation). 

 

8 • Valoriser les 
parcelles pri-
vées déjà bâ-
ties. 

> Valorisation des 3 parcelles bâ-
ties 1756, 3420 et 3421, en cas 
de regroupement des parcelles,  
en octroyant des droits à bâtir 
équivalent aux autres secteurs , 
permettant la réalisation d’au 
maximum 8 modules de typologie 
« habitations groupées en ban-
des», ou 2 modules de typologie 
« villa urbaine ». 

- Fixer dans un PPA 
la mesure d’uti-
lisation du sol per-
mettant une légère 
densification par 
rapport au statut de 
la zone villa. 
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Titre I GENERALITES 
 
Article 1 : But 
 
Le plan partiel d'affectation (PPA) et le présent règlement ont pour but de : 

• Développer une urbanisation adéquate du secteur en garantissant le respect des 
valeurs paysagères et environnementales, en tenant compte du site bâti alentour. 

• Présenter un traitement qualitatif unitaire et homogène du bâti et du non-bâti. 

• Renforcer les liens spatiaux en favorisant les cheminements piétonniers. 

• Promouvoir un habitat groupé de faible à moyenne densité. 
 
Article 2 : Plan directeur localisé 
 
Le PPA se réfère aux objectifs, principes et mesures d'aménagement du plan directeur 
localisé (PDL) "Boverattes". 
 
 
Article 3 : Contenu 
 
Le PPA est composé d'un plan à l’échelle 1:500 et du présent règlement. 
 
Article 4 : Périmètre 
 
Le périmètre du PPA est formé des parcelles Nos 1738, 1743, 1744, 1755, 1756, 2034, 
3420 et 3421. 
 
Article 5 : Limites de constructions 
 
Le PPA crée de nouvelles limites de constructions qui figurent sur le plan. 
 
Article 6 : Degré de sensibilité au bruit 
 
Le degré de sensibilité au bruit II est attribué à l’ensemble du périmètre du PPA hormis 
le long du chemin de Rennier, conformément aux articles 43 et 44 de l'Ordonnance 
fédérale sur la protection contre le bruit (OPB). 
 
En vertu de l'article 43 alinéa 2 OPB, le degré de sensibilité au bruit III est attribué par 
déclassement le long du chemin de Rennier tel que figuré sur le plan. 
 
Article 7 : Mesures de protection contre le bruit 
 
Des mesures de protection contre le bruit généré par le trafic routier doivent être 
réalisées notamment par une conception appropriée des façades des bâtiments. 
 
Une étude acoustique et une description des mesures visant à contenir les nuisances 
sonores dans les limites fixées par l'Ordonnance fédérale sur la protection contre le 
bruit du 15.12.1986 (OPB) complètent le dossier de demande de permis de construire. 
 
Article 8 : Organisation du PPA 
 
Le PPA comporte les aires et les zones suivantes : 
Le PPA comporte les zones et les aires suivantes : 
 
• La zone de villas 
• La zone de faible à moyenne densité 
• La zone à options 
 
• Les aires d'implantation A et B 
• Les aires de dessertes 
• Les aires de dégagement 
• Les aires de villas 
• Les aires à options 1 et 2 
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Article 9 : Paliers 
 
Le secteur situé à l'Est du chemin des Boverattes est divisé en paliers successifs 
inscrits dans la pente du terrain (chiffre 1 PDL). 
 
Ces paliers, tels que figurés sur le plan, sont au nombre de 3 : le palier Sud, le palier 
intermédiaire et le palier Nord. 
 
 

Titre II AIRES et ZONES DU PPA 
 
Chapitre 1 DISPOSITIONS GENERALES 
 
Article 10 : Etapes de réalisation 
 
L’aménagement du site peut être effectué en plusieurs étapes. Celles-ci sont réalisées 
conformément au chiffre 3 du PDL. 
 
Lors de la réalisation de la 2e étape, le chemin des Boverattes sera élargi comme 
indiqué sur le plan. Cette surface sera cédée au domaine public. 
 
Article 11 : Cohérence architecturale 
 
L’aménagement du site doit respecter le principe des paliers tels que définis à l'article 
9 RPPA. 
 
Il doit présenter une cohérence urbanistique et architecturale de qualité, notamment 
en ce qui concerne l’implantation des bâtiments, les gabarits des constructions, le 
traitement architectural et les espaces extérieurs. 
 
Afin de garantir cet objectif, les propriétaires présentent tout projet à la Municipalité 
dès le stade des étapes préliminaires. 
 
Article 12 : Implantation et orientation des bâtiments 
 
Les bâtiments et leurs dépendances doivent s'inscrire à l'intérieur des aires prévues à 
cet effet. 
 
A l'intérieur de ces aires, l'implantation des bâtiments doit respecter les fronts 
obligatoires figurant sur le plan, ainsi que l'orientation principale des bâtiments 
figurant sur le plan. 
 
Article 13 : Bâtiments existants 
 
Les bâtiments existants, non-conformes aux dispositions du présent PPA, sont soumis 
aux dispositions de l'article 80 de la Loi sur l'aménagement du territoire et des 
constructions (LATC). 
 
Article 14 : Liaisons et accès piétons 
 
Les liaisons et les accès piétons doivent être aménagés afin de renforcer la cohérence 
et les liens spatiaux entre les différentes parties du périmètre du plan. 
 
Toutes les liaisons piétonnes figurant sur le plan doivent être créées. 
 
Elles sont impérativement aménagées à l'intérieur des aires prévues à cet effet. Leur 
localisation au sein de ces aires est libre. 
 
Elles font l'objet de servitudes de passage public. 
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Article 15 : Accès véhicules  
 
Seuls les accès véhicules aux aires de dessertes figurant sur le plan sont autorisés.  
Des accès directs aux garages collectifs sont toutefois autorisés par le chemin de Clair-
Matin. Ceux-ci sont figurés à titre indicatif sur le plan.  
Des accès directs aux places de stationnement extérieures situées à l'intérieur des 
aires de dégagements sont autorisés par les chemins de Clair-Matin, de Leisis et de la 
Reine Berthe.  
Les accès existants aux parcelles Nos 1755, 1756, 3420 et 3421 peuvent être 
maintenus, entretenus ou réparés tant que les bâtiments existants sur ces parcelles 
subsisteront. En cas de réalisation de nouveaux bâtiments les accès seront réalisés 
selon les exigences du PPA. La Municipalité peut subordonner l'octroi de tout permis de 
construire sur les parcelles Nos 1755, 1756, 3420 et 3421 à l'inscription d'une 
servitude correspondant à la desserte inscrite sur le plan.  
Dans les aires de villas, les accès sont libres. 
 
Article 16 : Places de stationnement 
 
Des emplacements de stationnement pour véhicules automobiles doivent être 
aménagés simultanément avec toute nouvelle construction et toute transformation de 
bâtiments impliquant des besoins nouveaux, conformément à la norme VSS SN No 640 
290 640 281.  
 
L'ensemble des places de stationnement, hormis les places visiteurs, est réalisé dans 
des garages souterrains ou semi-enterrés. 
 
En plus des places de stationnement destinées aux voitures, des places de 
stationnement pour deux-roues légers doivent être aménagées conformément à la 
norme VSS SN No 640 065. 
 
Article 17 : Places de stationnement visiteurs 
 
Des places de stationnement à l'air libre pour les visiteurs peuvent être autorisées en 
nombre limité dans les aires de dégagement. 
 
Ces places peuvent être implantées jusqu'en bordure du domaine public et en limite de 
propriété, y compris en anticipation sur les limites de construction. 
 
Article 18 : Arborisation 
 
La plantation d'arbres d'ornement est obligatoire aux endroits indiqués sur le plan. 
Leur nombre et leur localisation exacte sur le plan sont indicatifs. 
 
Seules les espèces indigènes sont autorisées. 
 
Pour le surplus, le règlement communal sur la protection des arbres (RCPA) s'applique. 
 
Article 19 : Remblais, déblais, murs de soutènement, clôtures 
 
Les remblais, déblais, murs de soutènement ou clôtures doivent faire l'objet d'une 
autorisation. 
 
Les mouvements de terre en remblai ou déblai ne peuvent dépasser 1,50 mètres de 
hauteur, mesurée depuis le terrain naturel à l'endroit le plus défavorable. La pente 
maximum des talus ne peut excéder 60%. 
 
Si la topographie des lieux l'exige, la Municipalité peut accorder une dérogation à ces 
dispositions concernant la hauteur des mouvements de terre. 
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Article 20 : Murs existants ou à créer 
 
Le mur ancien existant en bordure Est du chemin des Boverattes doit être préservé. 
 
Sa démolition, limitée au strict minimum, est toutefois autorisée pour aménager les 
accès aux aires de dessertes. 
 
La création de nouveaux murs aux endroits indiqués sur le plan est obligatoire. 
 
 
Chapitre 2 AIRES D'IMPLANTATION A 
 
Article 21 : Destination des aires d'implantation A 
 
Les aires d'implantation A sont destinées à : 

• La construction de bâtiments voués aux logements et aux activités compatibles avec 
le logement. 

La Municipalité peut autoriser en particulier des activités tertiaires non gênantes 
pour l'habitation. Ces activités ne représentent pas plus de 30 % des surfaces 
brutes de plancher utile. 

• La construction de garages enterrés ou semi-enterrés pour le stationnement des 
véhicules automobiles. 

A l'intérieur de chaque aire, tous les bâtiments doivent être construits en une étape, à 
l'exception des parcelles 1756, 3420 & 3421. 
 
Article 22 : Surface brute de plancher utile 
 
La surface maximale brute de plancher utile est fixée sur le plan pour chaque aire 
d'implantation. Elle est calculée conformément à la norme ORL No 514 420. 
 
En cas de maintien du bâtiment ECA No 307 (ferme des Boverattes), sa surface brute 
de plancher utile n'est pas prise en compte dans la surface maximale brute de plancher 
utile fixée sur le plan. 
 
En cas de réalisation par étapes des bâtiments sur les parcelles Nos 1756, 3420 et 
3421, la surface maximale brute de plancher utile fixée sur le plan est répartie 
proportionnellement à la surface cadastrale des bien-fonds concernés. 
 
Article 23 : Typologie des bâtiments 
 
Deux Trois typologies de bâtiments sont possibles : 

A. Habitat groupé en bandes d'au moins cinq unités par aire. 

B. Petits blocs d'une largeur maximale de 18 mètres. 

C. Bâtiments d'habitation contigus. 
 
Pour chaque typologie, le dernier niveau est érigé sous la forme d'attique ou de toiture 
terrasse intégrée à la morphologie du bâtiment. Leur surface n'excède pas le 60 % de 
la surface de l'étage inférieur. 
 
Une seule typologie est autorisée par palier (article 8 9 RPPA). 
 
La Municipalité peut toutefois autoriser une mixité par palier entre les typologies B et 
C. 
 
Article 24 : Hauteur des bâtiments 
 
La hauteur maximale des bâtiments doit respecter la cote d'altitude fixée sur le plan 
pour chaque aire d'implantation A. 
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Article 25 : Toitures 
 
Seuls les toits plats sont autorisés. Ils sont végétalisés. 
 
Article 26 : Superstructures 
 
Des superstructures peuvent dépasser les cotes d'altitudes maximales dans une 
mesure limitée au strict minimum techniquement indispensable. Elles sont regroupées 
dans des volumes compacts intégrés au caractère architectural du bâtiment. 
 
Article 27 : Distance entre bâtiments 
 
En cas de réalisation des bâtiments selon la typologie A, la distance entre bâtiments 
est de 4 mètres minimum. 
 
En cas de réalisation des bâtiments selon la les typologies B et C, la distance entre 
bâtiments est de 10 mètres minimum. 
 
Elle se mesure entre les parties les plus rapprochées des bâtiments. 
 
Article 28 : Façades 
 
Conformément à l’article 11 du présent règlement, les façades doivent présenter un 
aspect homogène et harmonieux, notamment en ce qui concerne la proportion entre 
les pleins et les vides, les éléments rajoutés et le choix des matériaux. 
 
Article 29 : Balcons 
 
Les balcons ouverts, les balcons loggias, les jardins d'hiver s'inscrivent à l'intérieur des 
aires d'implantation A. Leur saillie peut dépasser le nu des façades de 2 mètres. Ils 
peuvent pénétrer à l'intérieur des façades pour permettre de plus grandes largeurs. 
 
La longueur des balcons ne doit pas être disproportionnée par rapport à la façade. 
 
 
Chapitre 3 AIRES D'IMPLANTATION B 
 
Article 30 : Destination des aires d'implantation B 
 
Les aires d'implantation B sont destinées à : 

- la construction de garages enterrés ou semi-enterrés pour le stationnement des 
véhicules automobiles, 

- au prolongement extérieur des habitations des aires d'implantation A. 
 
Peuvent également être autorisés des éléments de construction en relation avec les 
bâtiments des aires A et intégrés à leur caractère architectural, tels que des auvents, 
des pergolas, des murs et autres aménagements de jardin. 
 
Article 31 : Hauteur des constructions 
 
La hauteur des constructions est limitée à 4.00 mètres mesurée depuis l'aire de 
desserte mixte. 
 
Les éléments de construction annexes tels que des auvents, des pergolas, des murs et 
autres aménagements de jardin peuvent dépasser cette hauteur de 3.00 mètres. 
 
Article 32 : Toitures 
 
Seuls les toits plats sont autorisés. Des terrasses accessibles peuvent être aménagées. 
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Chapitre 4 AIRES DE DESSERTES 
 
Article 33 : Organisation 
 
Les aires de dessertes comprennent : 

• Les aires de dessertes mixtes destinées à l'aménagement des accès et des liaisons 
véhicules et piétons, telles que définies aux articles 14 et 15. 

• Les aires de dessertes piétonnes destinées à l'aménagement des liaisons piétonnes 
ainsi que d'espaces collectifs. 

Elles sont inconstructibles. 
 
Article 34 : Aménagement des aires de dessertes mixtes 
 
Ces aires doivent être aménagées de façon à garantir la primauté du piéton sur les 
véhicules. 
 
Les cotes d'altitude fixées sur le plan sont impératives. Une tolérance de plus ou moins 
0,50 mètres est toutefois admise. 
 
Les mesures d'aménagement fixées au chiffre 5 du PDL doivent être respectées. 
 
Article 35 : Aménagement des aires de dessertes piétonnes 
 
Seuls des aménagements collectifs, destinés à l'usage de tous, sont créés dans ces 
aires, conformément aux mesures fixées aux chiffres 1 et 6 du PDL. 
 
 
Chapitre 5 AIRES DE DEGAGEMENT 
 
Article 36 : Destination 
 
Les aires de dégagement sont destinées à l'aménagement d'un espace de transition de 
qualité entre le domaine privé et le domaine public, au maintien et à la création 
d'espaces verts. Elles sont inconstructibles. 
 
Seules des places de stationnement extérieures en nombre limité, des emplacements 
pour conteneurs à ordures ménagères, des édicules d'intérêt public, ainsi que des 
aménagements extérieurs respectant cette destination tels que mobilier urbain, bancs, 
aires de jeux pour enfants, murets etc. peuvent y être aménagés. Ces ouvrages 
doivent s'intégrer harmonieusement dans le terrain. 
 
 
Chapitre 6 ZONES A OPTIONS 
 
Article 37 : Destination 
 
Les zones à options 1 et 2 telles que définie au chiffre 7 du PDL sont destinées à : 

• La construction de bâtiments, d'installations et d'aménagements d'utilité publique. 

• La construction de bâtiments voués aux logements et aux activités compatibles avec 
le logement; les règles des aires d'implantation A et B s'appliquent. 

 
Chaque option est illustrée par un plan spécial. 
 
Conformément à l'article 48a) LATC, la décision de la Municipalité d'opter pour l'une 
des affectations fait l'objet d'une publication dans la Feuille des avis officiels du canton 
de Vaud et est communiquée aux propriétaires concernés. 
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Article 38 : Règles en cas d'affectation en aire d'utilité publique 
 
Le coefficient d’occupation du sol (COS) est limité à 0,40. 
 
La hauteur des constructions, calculée conformément à l'article 19 du règlement 
communal sur l’aménagement du territoire et les constructions, est limitée à : 

- 10 mètres dans l'aire à option 1. 

- 12 mètres dans l'aire à option 2. 
 
La distance minimum entre un bâtiment et les limites de propriété est de 5,00 mètres. 
 
Les bâtiments existants peuvent être transformés et agrandis dans les limites ci-
dessus. 
 
 
Chapitre 7 AIRES DE VILLAS 
 
Article 39 : Destination 
 
Les aires de villas sont destinées à la construction de villas au sens de l'article 38 du 
règlement communal sur l’aménagement du territoire et les constructions (RCATC). 
 
Les dispositions du RCATC s'appliquent à ces aires. 
 
 
 

Titre III DISPOSITIONS FINALES 
 
Article 40 : Dispositions complémentaires 
 
Pour tout ce qui n’est pas prévu dans le présent règlement, les législations fédérales, 
cantonales et les règlements communaux sont applicables. 
 
Article 41 : Entrée en vigueur et abrogation 
 
Après approbation préalable du Département en charge de l'aménagement du territoire 
et de la police des constructions du canton de Vaud et si aucun recours n'a été déposé, 
le Département prononce l'entrée en vigueur du présent PPA conformément à l'article 
61a LATC. 
 
Il abroge, à l’intérieur de son périmètre, toutes les dispositions antérieures concernant 
l'occupation du sol et la police des constructions. 
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